
Abraham justifié par lafoi. ROMAINS, IV. V.

pour ses œuvres, ne lui estpas imputée comme

une grâce, mais comme une dette.

5Et au contraire, lorsqu'un homme, sans

fairedes œuvres, croit en celui qui justifie le

pécheur, sa foi lui est imputée àjustice, selon

ledécret dela grâce deDieu.

6 C'est ainsi que David dit, qu'un homme

estheureuxà qui Dieu impute la justice sans

les œuvres.

7Heureux ceux à qui les iniquités sont

pardonnées , et dont les péchés sont couverts.

8Heureux celui à qui Dieu n'a point imputé

depéché.

9 Or ce bonheur n'est-il que pour les cir-
concis? N'est- il point aussi pour les incircon-

cis ? Car nous venons de dire que la foi

d'Abraham lui fut imputée àjustice.

10 Quand donc lui a-t-elle été imputée?

Est-ce après qu'il a été circoncis, ou lorsqu'il
était incirconsis ? Ce n'a point été après qu'il

eut reçu la circoncision, mais avant qu'il l'eût
reçue.

11 Et ainsi il reçut la marque de la circon-
cision, comme le sceau de lajustice qu'il avait

eueparla foi, lorsqu'il étaitencoreincirconcis :

pour être et le père de tous ceux qui croient

n'étant point circonsis, afin que leur foi leur

soit aussi imputéeàjustice;

12 et le père des circoncis, qui non-seule-

ment ont reçu la circoncision, mais qui suivent

aussi les traces de la foi qu'eut notre père

Abraham, lorsqu'il était encore incirconcis.

13Aussi n'est-ce point par la loi que la

promesse a été faite à Abraham, ou àsa pos-

térité, d'd'avoir tout le monde pour héritage,

mais par la justice de la foi.

14 Car si ceuxqui appartiennentà laloi sont

les héritiers, la foi devient inutile,et la pro-

messede Dieu sans effet :

15 parce que la loi produit la colère et le

châtiment; puisque lorsqu'iln'y a point de loi,

iln'ya point de violement de la loi.

Avantagesde la justification.

a ressuscité d'entre les morts Jésus-Christ

notre Seigneur,

25 qui a été livré à la mort pour nos

péchés, et qui est ressuscité pour notrejusti-

fication.

CHAPITRE V.

Avantages de la justification. L'amour de Dieu

envers nous, fondement de notre confiance.-De

même que le péché et la mort sont entrés dans le

mondepar un seul homme; ainsi la grâce et la

viese sont répandues sur plusieurs par un seul.

AINSI étant justifiés par la foi, ayons la
paix avec Dieu par Jésus-Christ, notre

Seigneur;

2 qui nous a donné aussi entrée parla foi à

cettegrâce en laquelle nousdemeurons fermes,

et nous nous glorifions dans l'espérance de la
gloire des enfants de Dieu ;

3et non-seulementdans cette espérance, mais

nous nous glorifions encore dans les afflic-

tions : sachant que l'affliction produit lapa-
tience;

4la patience, l'épreuve ; et l'épreuve, l'es-

pérance.
5Or cette espérance n'est point trompeuse,

parce que l'amourdeDieu a été répandu dans

nos cœurs par le Saint-Esprit qui nous a été

donné.

6Car pourquoi, lorsque nous étions encore

dans leslangueurs du péché, Jésus-Christ est-il

mort pour des impies comme nousdans le temps

destiné de Dieu?

7Et certes, à peine quelqu'un voudrait-il

mourir pour unjuste; peut-être néanmoins

que quelqu'un aurait le courage de donner sa

vie pour un hommede bien.

8Mais ce qui fait éclaterdavantage l'amour

de Dieu envers nous, c'est que lors même que

nous étions encore pécheurs,

9 Jésus-Christ n'a pas laissé de mourir pour

nous dansle temps destiné de Dieu. Ainsi

étant maintenant justifiés par son sang, nous

serons à plus forte raison délivrés par luide la

16 Ainsi c'est par la foi que nous sommes héri-

tiers, afin que nous le soyons par grâce, et que

lapromesse faite à Abraham demeure ferme

pour tous les enfants d'Abraham, nonseule- colère de Dieu.

mentpourceux qui ont reçu la loi, mais encore

pour ceux qui suivent la foi d'Abraham, qui

estlepèrede nous tous,

17(selon qu'il est écrit : Je vous ai établi le

pèrede plusieurs nations ;) et qui l'est devant

Dieu, auquel il a cru comme à celui qui

ranime les morts, et qui appelle ce qui n'est

pointcomme ce qui est.

18 Aussi ayant espéré contre toute espé-

rance, il a cru qu'il deviendrait le père de

plusieurs nations, selon qu'illui avait été dit :

Votre postérité sera sans nombre.

19 Ilne s'affaiblit point dans sa foi, et il ne
considéra point qu'étant âgé de cent ans, son

corps était déjà comme mort, et que la vertu

deconcevoir était éteinte dans celui deSara,

20 Il n'hésita point, et il n'eut pas la

moindre défiance de la promesse de Dieu ;

mais il se fortifia par la foi, rendant gloireà

Dieu,

21 pleinement persuadé qu'il est tout-puis-
sant pour faire tout ce qu'ila promis.

22C'est pour cette raison que safoi lui a été

imputée à justice.

23 Or ce n'est pas pour lui seul qu'il est

écrit, que safoi lui a été imputée àjustice;

24 mais aussi pour nous, à qui elle sera

imputée de même, si nous croyons en celui qui

10 Car si lorsque nous étions ennemis de

Dieu, nous avons été réconciliés avec lui par

lamortdeson Fils ; à plus forte raison, étant

maintenant réconciliés avec lui, nous serons

sauvés par la vie de ce méme Fils.

11Etnon-seulement nous avons été réconciliés,

mais nous nous glorifions même en Dieu par

Jésus-Christ notre Seigneur, par qui nous

avons obtenu maintenant cette réconciliation .

12 C'est pourquoi,comme le péché est entré

dans le monde par un seul homme, et la mort

par le péché; et qu'ainsi la mort est passée

dans tous les hommes, tous ayant péché dans
unseul:

13 (car le péché a toujours étédans le monde

jusqu'à la loi ; mais la loi n'étant point encore,

le péché n'était pas imputé :

14 cependant la mort a exercé son règne

depuisAdam jusqu'à Moïse, à l'égardde ceux

mêmes qui n'ont pas péché par une trans-

gression semblable à celle d'Adam, qui est la

figured'un autre chef qui devait venir;

15mais il n'en est pas de la grâce comme

du péché : car si par le péché d'un seul plu-

sieurs sontmorts, lala miséricorde et le donde

Dieu s'est répanduà plus forte raison abon-

damment sur plusieurs par la grâce d'un seul

homme, qui est Jésus-Christ;
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16 et il n'en est pas de ce don commede ce

seul péché car nous avons été condamnés

par lejugement de Dieu pourun seul péché, au
lieu que nous soinmes justifiés par la grâce

après plusieurs péchés:

17 si done, à cause du péché d'un seul, la

morta régné par un seul homme ; à plus forte

raison ceux qui reçoivent l'abondance de la

grâce et du don de la justice, régneront dans

la vie par un seul homme, qui est Jésus-

Christ:)

18commedonc c'est par le péché d'un seul,

que tous les hommes sont tombésdans la con-

damnation ; ainsi c'est par la justice d'un

seul, que tous les hommes reçoivent lajustifi-

cation quidonne la vie.

19 Car comme plusieurs sont devenus
pécheurs par la désobéissance d'un seul,

ainsi plusieurs seront rendus justes par

l'obéissance d'un seul.

20 Or la lorest survenue pour donner lieu à

l'abondance du péché ; mais où il y a eu une

abondance de péché, il y a eu ensuite une

surabondance de grâce :

21 afin que comme le péché avait régné en

donnant la mort, lagrâce de même règne par

lajustice en donnant la vie éternelle par Jésus-

Christ, notre Seigneur.

CHAPITRE VI.

Le baptisé mort au péché ne doit plus y revivre.-

Le chrétien fidéle n'est plus sous la loi, mais sous

la grâce; il doit se donner tout à Dieu.-Le

fruit du péché est la mort; lefruit de la justice

est la vie éternelle.

QUEdirons-nousdone? Demeurerons-nous
dans le péché, pour donner lieu à cette

surabondance de grâce ?

2ADieu ne plaise. Car étant unefois morts

au péché, comment vivrons-nous encoredans

lepéché?

3Ne savez-vous pas que nous tous qui avons

été baptisés en Jésus-Christ, nous avons été

baptisés en samort?

4Carnous avons été ensevelis avec lui par

le baptême pour mourir au péché; afin que

comme Jésus-Christ est ressuscité d'entre les

morts par la gloire de son Père, nous mar-

chions aussi dans une nouvelle vie.

5 Car si nous avons été entés en lui par la

ressemblance de sa mort , nous y serons aussi

entés par la ressemblance de sa résurrec-

tion :

6sachant que notre vieil homme a été

crucifié avec lui, afin que le corps du péché

soit détruit, et que désormaisnous ne soyons
plus asservis au péché.

7Car celui qui est mort, est délivré du

péché.

8 Si done nous sommes morts avec Jésus-

Christ, nous croyons que nous vivrons aussi

avec Jésus- Christ;

9 parce que nous savons que Jésus-Christ

étant ressuscité d'entre les morts ne mourra

plus, et que la mort n'aura plus d'empire sur

lui,

10 Car quant à ce qu'il est mort, il est mort

seulementune fois pour le péché ; mais quant
à la vie qu'il a maintenant il vit pour Dieu.

11 Considérez-vous de même comme étant

morts au péché, et comme ne vivant plus

que pour Dieu en Jésus-Christ notre Sei-
gneur. 1

nedoitplus y revivre.

12 Que le péché donc ne règne point dans

votre corps mortel, en sorte que vous obéissiez

à ses désirs déréglés.

13 Et n'abandonnez point au péché les

membres de votre corps, pour lui servir d'armes

d'iniquité; mais donnez-vous à Dieu, comme

devenus vivants de morts que vous étiez, et

consacrez-lui les membres de votre corps, pour

lui servir d'armes de justice.

14 Car le péché ne vous dominera plus,

parce que vous n'êtes plus sous la loi, mais

souslagrâce.

15 Quoi done ! pécherons-nous parce que

nous ne sommes plus sous la loi, mais sous

lagrâce? Dieu nous engarde.

16 Ne savez-vous pas que de qui que ce soit

quevous vous soyez rendus esclaves pour lui

obéir, vous demeurez esclaves de celui à qui

vous obéissez, soit du péché poury trouverla

mort, oude l'obéissance à lafoi pour y trouver

la justice ?

17 Mais Dieu soit loué de ce qu'ayant été

auparavant esclaves du péché, vous avez obéi

du fond du cœur àla doctrine de l'Evangile,

sur le modèle de laquelle vous avez été

formés .

18 Ainsi ayant été affranchis dupéché, vous

êtes devenus esclaves de lajustice.

19 Je vous parle humainement, àcause de la

faiblesse de votre chair. Comme vous avez

fait servir les membres de votre corps à l'im-

pureté et à l'injustice, pour commettre l'ini-

quité, faites-les servir maintenant àla justice

pourvotre sanctification.

20 Car lorsque vous étiez esclaves du péché,

vous étiez libres à l'égard de lajustice.

21 Quelfruit tiriez-vous donc alors de ees

désordres, dont vous rougissez maintenant;

puisqu'ils n'ont pour finque lamort?

22 Mais à présent étant affranchis du

péché, et devenus esclaves de Dieu, votre

sanctification est le fruit que vous en tirez, et

la vie éternelle en seralafin.

23 Carlamort est la solde etle payement du

péché ; mais la vie éternelle est une grâce et

un don de Dieu en Jésus-Christ notre Sei-

gueur.

CHAPITRE VII .

Fidèles morts à la loi ne vivent plus que pour

Dieu. Loi sainte par elle-même concupiscence

irritée par la loi.--Lejuste ne fuit pas ce qu'il

reut. Combat entre la loi de la chair et la loi de

l'esprit. Nul autre secours à attendre que celui

de la grâce de Dieu par Jésus-Christ.

IGNOREZ-VOUS, mes frères (car je parle à
des hommes instruits de la loi) , que la loi

nedomine sur l'homme que pour autant de

temps qu'elle vit?

2 Ainsi une femme mariée est liée à son

mari par la loi du mariage, tant qu'il est

vivant;mais lorsqu'il est mort, elleest dégagée

de la loi qui la liait àson mari.

3 Si donc elle épouse un autre homme

pendant la vie de son mari, elle sera tenue

pour adultère; mais si son mari vient à
mourir, elle estest affranchie de cette loi, et elle

peut en épouser un autre sans être adultère.
4Ainsi, mes frères , vous êtes vous-mêmes

morts à la loi par le corps de Jésus Christ,

pour être àun autre qui est ressuscité d'entre

les morts, afin que nous produisions des fruits

pourDieu.
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